
À compter du lundi 1er mars, il vous sera possible 

d'assister à la séance du conseil en direct par "Zoom"
 et de pouvoir intervenir lors de la période de questions 

prévue  à l'ordre du jour. L'invitation et le code d'accès seront
disponibles sur notre page Facebook et notre site Internet

quelques jours avant la date de la réunion.


